
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance du  
conseil 12 avril 
2022 à 19h30 
_________ 

Prochaine  
parution le  

22 avril 2022 

_____________ 

Date de  
tombée le  

17 avril 2022 

____________ 

Paiement des taxes  

31 mars 2022 

31 mai 2022 

31 juillet 2022 

30 septembre 2022 

____________ 

 

 

Bonjour Ripierroises et Ripierrois,   
Bonne Fe te à  toutes les femmes en ce mois de màrs, 

Beàucoup d’entre vous nous ont interpele s àu sujet du compte de 
tàxes et, je comprends que pour certàin là fàcture est plus e leve e màis, 
soyez àssure s que nous àvons tràvàille  tre s fort en jànvier tous en-
semble les conseille res, conseillers, Me lànie et moi pour fàire en sorte 
que les montànts refle tent là re àlite . Je n’ài pàs besoin de vous dire 
que tous les services à  là populàtion ont àugmente s de fàçon significà-
tive : Su rete  du Que bec, collecte des ordures et sàns oublier que nous 
sommes à  là premie re ànne e d’un nouveàu ro le d’e vàluàtion et deux 
re glements d’emprunt à  rembourser. Un PowerPoint est disponible 
sur notre site Internet pour de plus àmples explicàtions.  

Nous sommes à  fàire un sondàge pour l’implàntàtion d’une gàrderie 
dàns notre municipàlite  donc, je vous invites à  le remplir àfin d’e vàluer 
le besoin en gàrderie. Nous en àvons gràndement besoin pour nos 
jeunes fàmilles.   

Màrdi le 8 màrs nous àvons proce de  à  l’ouverture de l’exposition de 
Mme Dànielle Dusàblon sur les Femmes inspiràntes de Portneuf. Tous 
ceux qui ont pu àssister ont constàte  que ce fut un succe s. Des femmes 
inspiràntes et ge ne reuse de cœur, nous en àvons pàr centàine dàns 
notre municipàlite  et merci à  celles qui ont fàit que cet e ve nement 
soulignerà que nous sommes bien vivànts à  Rivie re-à -Pierre.  

Nous ne pouvons pàsser sous silence le de ce s tràgique de Màrc-Andre  
Pàquet, le conjoint d’Ame lie notre compàgne de tràvàil. C’est en mon 
nom et celui de tout le personnel de là municipàlite  que nous offrons 
nos since res condole ànces à  toute là fàmille et plus pàrticulie rement à  
Ame lie sà conjointe.  
 
Je vous làisses sur une citàtion de Simone de Beàuvoir en ce mois de 
màrs. On ne nàî t pàs femme, on le devient. 
 
Mes cordiàles sàlutàtions, Mme Dànielle Ouellet, màiresse 
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AVIS PUBLIC 

                                             Demande de dérogation mineure 
________________________________________ 

 

AVIS est par la présente donné que lors de la séance ordinaire qui sera tenue le 12 avril 
2022, à 19h30, les membres du conseil municipal statueront sur la demande de dérogation 
mineure suivante : 

L’immeuble faisant l’objet de la demande est situé au 80, chemin du Gouverneur-
Duquesne, (lot # 5 113957).  

La demande de dérogation vise à permettre : 

• l’implantation d’un bâtiment secondaire en cour avant, situé devant le bâtiment con-
trevenant à la sous-section 7.2.3 du Règlement de zonage # 435-14 sur les normes 
d’implantation particulières applicables aux terrains contigus à un lac ou à un 
cours d’eau qui stipule qu’ils (les bâtiments complémentaires) ne doivent pas empié-
ter dans la partie de la cour avant localisée directement devant la façade du bâti-
ment.  

 
Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil municipal relativement à 
cette demande par lettre ou par courriel à admin@riviereapierre.com . 

 
Donné ce 18 mars 2022. 

 
Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 

Horàire des bureàux de là municipàlite  : 

Du màrdi àu jeudi de 9h00 à  12h00 et de 

13h00 à  16h00 

mailto:admin@riviereapierre.com
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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

ET CONSULTATION ÉCRITE 
 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement suivant : 

 Règlement # 508-22 modifiant le Règlement de zonage # 435-14 visant à 
créer une nouvelle zone résidentielle Rv-32 à même une partie de la zone 
forestière Fo-4 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ CE QUI SUIT : 

1. Lors de la séance ordinaire tenue le 8 mars 2022, le conseil municipal de la mu-
nicipalité de Rivière-à-Pierre a adopté, par résolution, le premier projet de règle-
ment numéro 508-22 modifiant le règlement de zonage numéro 435-14. 

 

Le projet de règlement #508-22 vise à créer une nouvelle zone résidentielle de 
villégiature Rv-32 à même la zone forestière Fo-4 pour la propriété du 245, rue 
de l’Église Ouest constituée des lots 5 223 237 et 5 223 235.  

 

2. Qu’une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu 
le 12 avril 2022, à compter de 19h30, à la mairie située au 830 rue Principale. 
Lors de cette assemblée publique, le projet de règlement et les conséquences de 
son adoption seront expliqués et les personnes et organismes qui désirent s’expri-
mer seront entendus. 

3. Qu’une consultation écrite se tiendra également entre le 21 mars et le 4 avril 
2022. Toute personne peut transmettre ses commentaires ou questions par écrit 
relativement au projet de règlement # 508-22. Les commentaires ou questions 
peuvent être déposés dans la boîte aux lettres rouge sur le côté de la mairie, par la 
poste au 830, rue Principale à Rivière-à-Pierre G0A 3A0 ou par courriel à ad-
min@riviereapierre.com toute personne doit s’identifier avec son nom, son 
adresse ainsi qu’un numéro de téléphone ou son courriel. 

4. Le projet de règlement # 508-22 peut être consulté sur le site internet de la muni-
cipalité https://riviereapierre.com/  sous l’onglet service aux citoyens/urbanisme. 

 
Donné à Rivière-à-Pierre ce 18 mars 2022 

 
Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

mailto:admin@riviereapierre.com
mailto:admin@riviereapierre.com
https://riviereapierre.com/
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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

ET CONSULTATION ÉCRITE 
 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement suivant : 

 Règlement # 509-22 modifiant le Plan d’urbanisme # 431-14 afin de modifier la 
carte des grandes affectations du territoire 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ CE QUI SUIT : 

1. Lors de la séance ordinaire tenue le 8 mars 2022, le conseil municipal de la mu-
nicipalité de Rivière-à-Pierre a adopté, par résolution, le premier projet de règle-
ment numéro 509-22 modifiant le plan d’urbanisme numéro 431-14. 

 

Le projet de règlement # 509-22 vise à modifier la carte des grandes affectations 
du territoire afin d’inclure la nouvelle zone résidentielle de villégiature Rv-32 à 
même la zone forestière Fo-4 pour la propriété du 245, rue de l’Église Ouest 
constituée des lots 5 223 237 et 5 223 235.  

2. Qu’une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu 
le 12 avril 2022, à compter de 19h30, à la mairie située au 830 rue Principale. 
Lors de cette assemblée publique, le projet de règlement et les conséquences de 
son adoption seront expliqués et les personnes et organismes qui désirent s’expri-
mer seront entendus. 

3. Qu’une consultation écrite se tiendra également entre le 21 mars et le 4 avril 
2022. Toute personne peut transmettre ses commentaires ou questions par écrit 
relativement au projet de règlement # 509-22. Les commentaires ou questions 
peuvent être déposés dans la boîte aux lettres rouge sur le côté de la mairie, par la 
poste au 830, rue Principale à Rivière-à-Pierre G0A 3A0 ou par courriel à ad-
min@riviereapierre.com Toute personne doit s’identifier avec son nom, son 
adresse ainsi qu’un numéro de téléphone ou son courriel. 

4. Le projet de règlement # 509-22 peut être consulté sur le site internet de la muni-
cipalité https://riviereapierre.com/  sous l’onglet service aux citoyens/urbanisme. 

 
Donné à Rivière-à-Pierre ce 18 mars 2022 

 
Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

 
 

mailto:admin@riviereapierre.com
mailto:admin@riviereapierre.com
https://riviereapierre.com/
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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

ET CONSULTATION ÉCRITE 
 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement suivant : 

 Règlement # 510-22 modifiant le Règlement relatif aux usages conditionnels # 
437-14 visant à assurer la concordance avec le Règlement de zonage # 435-14. 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ CE QUI SUIT : 

 

1. Lors de la séance ordinaire tenue le 8 mars 2022, le conseil municipal de la mu-
nicipalité de Rivière-à-Pierre a adopté, par résolution, le premier projet de règle-
ment numéro 510-22 modifiant le Règlement relatif aux usages conditionnels # 
437-14. 

Le projet de règlement # 510-22 vise à assurer la concordance avec les modifica-
tions qui seront apportées au règlement de zonage # 435-14. 

2. Qu’une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu 
le 12 avril 2022, à compter de 19h30, à la mairie située au 830 rue Principale. 
Lors de cette assemblée publique, le projet de règlement et les conséquences de 
son adoption seront expliqués et les personnes et organismes qui désirent s’ex-
primer seront entendus. 

3. Qu’une consultation écrite se tiendra également entre le 21 mars et le 4 avril 
2022. Toute personne peut transmettre ses commentaires ou questions par écrit 
relativement au projet de règlement # 509-22. Les commentaires ou questions 
peuvent être déposés dans la boîte aux lettres rouge sur le côté de la mairie, par 
la poste au 830, rue Principale à Rivière-à-Pierre G0A 3A0 ou par courriel à ad-
min@riviereapierre.com Toute personne doit s’identifier avec son nom, son 
adresse ainsi qu’un numéro de téléphone ou son courriel. 

4. Le projet de règlement # 510-22 peut être consulté sur le site internet de la muni-
cipalité https://riviereapierre.com/  sous l’onglet service aux citoyens/urbanisme. 

 
Donné à Rivière-à-Pierre ce 18 mars 2022 

 
Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière, 

 
 
 

mailto:admin@riviereapierre.com
mailto:admin@riviereapierre.com
https://riviereapierre.com/
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MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-À-PIERRE 

 

AU CONSEIL DE MARS 2022 

À la séance ordinaire du 8 mars 2022, le conseil a résolu : 

ADMINISTRATION  

D’adopter le règlement # 507-22 Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la Munici-
palité de Rivière-à-Pierre tel que présenté. 
 
D’approuver la résolution 0257-02-22 autorisant l’Office municipal d’habitation du Grand Portneuf 
de dépenser un montant additionnelle maximale de 2 000 $ pour des travaux de remplacement, amé-
lioration, modernisation-dépenses sans consulter le conseil de la municipalité de Rivière-à-Pierre. 
 
D’appuyer les promoteurs d’Escale au Lac pour leurs démarches auprès de tout programme de sub-
vention pouvant démarrer leur projet d’hébergement en nature. 
 

TRANSPORT ROUTIER ET HYGIÈNE DU MILIEU  

D’acheter chez Sel Warwick Inc. 245 sacs de chlorure de calcium au coût de 27,39 $ chacun pour un 
total de 6 711 $, taxes en sus.  
 
D’autoriser le paiement de la facture # 544.0 au montant de 2 806,13 $ taxes incluses à CGR Procédé 
pour la réparation de diverses fuites de chlore sur la ligne de dosage principale. 
 
De payer une facture à Plomberie Chauffage De Launière et Fils Inc. pour la pose d’une pointe, d’une 
pompe et d’un réservoir d’expansion au montant de 3 243,45 $ taxes incluses pour les propriété sise 
au 135 et 145, avenue du Centenaire. 
 

D’octroyer le contrat à Pax Excavation Inc. pour les travaux de réfection des rues du Lac-Vert et de 
l’Église Est au coût de 915 280,33 $, toutes taxes incluses. 
 
 
URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  

D’adopter le règlement # 505-22 modifiant le règlement relatif à l’administration des règlements 
d’urbanisme numéro 432-14 afin de modifier le tarif pour l’obtention d’un permis de construction 
pour un bâtiment principal ainsi que pour les demandes de dérogation mineure. 

 
D’adopter le premier projet de règlement # 508-22 modifiant le règlement de zonage numéro 435-14 
visant à créer une zone résidentielle Rv-32 à même une partie de la zone forestière Fo-4. 
 
 

 VIE MUNICIPALE 
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Un avis de motion est par la présente déposé par la conseillère Mme Pascale Bonin qu’à une séance 
subséquente, tenue à un jour ultérieur, le règlement # 509-22 modifiant le Plan d’urbanisme # 431-14 
afin de modifier la carte des grandes affectations du territoire. 
 
Un avis de motion est par la présente déposé par le conseiller M. Jeremy Martin qu’à une séance sub-
séquente, tenue à un jour ultérieur, le règlement # 510-22 modifiant le règlement relatif aux usages 
conditionnels # 437-14 visant à assurer la concordance avec le règlement de zonage # 435-14 
 
D’adopter le premier projet de règlement # 510-22 modifiant le règlement relatif aux usages condi-
tionnels # 437-14 visant à assurer la concordance avec le règlement de zonage # 435-14. 

  
 

 

 

 

   Parlons prévention - Avertisseurs    

Dans le domaine de l'incendie, le changement d'heure signifie qu'il est temps de changer les 
piles des avertisseurs de votre domicile. 

Cela signifie que vous devez changer les piles de vos avertisseurs de fumée, que vous devriez 
retrouver à chaque étage de votre domicile incluant le sous-sol, ainsi que celles de votre aver-
tisseur de monoxyde de carbone, que vous devriez avoir si vous avez un appareil à combustion 
(bois, huile, gaz, etc.) ou un accès direct à un garage de stationnement. Tous les avertisseurs de 
la résidence doivent y passer! 

Éléments importants à garder en tête : 

  Changez les piles au changement d'heure (deux fois par année);   

  Assurez-vous d'avoir au moins un avertisseur de fumée par étage, incluant votre sous-sol; 

  Vérifiez mensuellement l'état des piles en appuyant sur le bouton « test »;  

  Vérifiez la date d'expiration de vos avertisseurs et remplacez-les au besoin. 

Pour votre sécurité et celle de vos proches, si dans la fin de semaine du 13 et 14 mars 2022, 
vous n’avez pas changé les piles de vos avertisseurs, il sera donc important de les changer : ils 

sont les gardiens de votre vie lorsque vous fermez les yeux   ! 

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous au : 
Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com  

Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com 
Téléphone : 418-323-2112 (bureau municipal) 

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com
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Projet d’un service de garde ou d’un centre de la petite enfance (CPE) à Rivière-à-Pierre 

On veut connaître votre opinion ! 

Face à un besoin du milieu et une volonté de vos élus(es) à implanter un service de garde ou un centre de la 
petite enfance (CPE) pour les enfants de leurs citoyennes, citoyens, travailleuses et travailleurs, votre muni-
cipalité souhaite connaître votre opinion quant à vos besoins en service de garde de la petite enfance. 

Le projet de service de garde ou de CPE qui est dans la mire serait situé à Rivière-à-Pierre. 

Afin d’avoir une meilleure vision de vos besoins et du type de service que vous souhaitez, nous vous invi-
tons à compléter le sondage ci-joint au journal Le Ripierrois, soit : 

 

1) en version ÉLECTRONIQUE, en allant sur la page WEB de la municipalité à l’adresse suivante:  
riviereapierre.com 

OU 

2) en version PAPIER et nous le retourner à l’adresse suivante : 

a/s de Sondage CPE 

Municipalité de Rivière-à-Pierre 

830, rue Principale 

Rivière-à-Pierre (Québec) G0A 3A0 

 

Ce sondage est crucial pour nous permettre de démarrer le projet. Nous vous tiendrons informés de l’avan-
cement du projet via le journal Le Ripierrois. 

Veuillez compléter le sondage d’ici le 15 avril 2022, ce qui nous permettra de connaître vos besoins et d’en-
treprendre dès que possible les démarches afin que ce projet voit le jour dans notre municipalité. 

Mme Diane Blouin, conseillère 

Mme Françoise Pelletier (Comité politique familiale) 

______________________________________________________________________________________ 

Sondage à compléter 
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Vie paroissiale 

Retour des messes à 11h00 à l'église à partir du dimanche 3 Avril 2022.  

Merci à la municipalité pour nous avoir permis d'utiliser la salle communautaire pour nos 
messes dominicales, cela permet une bonne économie de chauffage . 

Monique Bisson, pastorale 
__________________________________________________________________________ 

Club FADOQ du Bel Âge de Rivière-à-Pierre 

Bonjour à toutes et à tous, 

Nos activités sont reprises, les cours de danse en ligne les lundis soir de 7h30 à 9h00, nos 
soupers et le « Bal des mariés ». 

Comme nous n’avons pu souligner les anniversaires de mariage des 2 dernières années et que 
nous avons 3 ans à fêter cette année, nous avons décidé de fêter les anniversaires de 50 ans et 
plus des années 2020, 2021, 2022. Une vingtaine de couples recevront une invitation pour 
cette occasion. 

Donc, samedi le 23 avril 2022, nous soulignerons les anniversaires de nos aînés. Vous êtes 
toutes et tous invités à cette soirée que vous connaissiez ou non les couples fêtés. Le Mundial 
sera notre traiteur et un musicien a été engagé pour animer la soirée. Le coût du souper sera 
de 40$ pour les membres et 45$ pour les non-membres. Une réservation est obligatoire au 
plus tard le 15 avril auprès de Édith Boivin (581-658-8828) ou editha39@hotmail.com ou en 
répondant au courriel de la Fadoq de RAP. 

Une liste des Fêtés sera affichée au début avril à la Coop et au bureau de poste. 

Édith Boivin, pour le comité. 
___________________________________________________________________________ 

Offre d’emploi-Chauffeur ou chauffeuse d’autobus scolaire 

Je prends ma retraite cette année, donc je suis à la recherche de quelqu’un pour prendre la re-
lève en septembre 2022 à Rivière-à-Pierre.  

Contactez moi pour plus d’informations, 

Gaston Vézina 418-323-2310 
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Portneuf s’illumine 

Voici donc le dévoilement du montant total pour Portneuf s'illu-
mine, soit : 

5 200 $. 

Je tiens donc à vous féliciter et vous remercier pour votre parti-
cipation et votre implication qui ont contribué sans aucun doute 
à ce beau résultat dont nous pouvons être fiers. 

Je vous souhaite de beaux projets printaniers de même que tout 
au long de l'année. 

Avec toute ma reconnaissance et au plaisir d'avoir collaboré avec vous ! 

Renée Poulin, responsable de Portneuf s'illumine 

(Sapin de l'Espoir) 

______________________________________________________________________________________ 

 

Exposition photographique, Femmes inspirantes de Portneuf  à Rivière-à-Pierre 

Mardi le 8 mars avait lieu à la municipalité l’exposition photographique des femmes inspirantes 
de Portneuf. Cette exposition était présentée par Mme Danielle Dusablon et M. Étienne Du-
sablon, les photos sont tirés de leur livre. Le député M. Vincent Caron était sur place et sachez 
qu’il n'a pas hésité à partager le livre à notre premier ministre M. François Legault, à Mme Ge-
neviève Guilbault, vice-première ministre et à Mme Isabelle Charest, ministre condition fémi-
nine. La prochaine exposition aura lieu à Saint-Casimir en mai 2022 et par la suite elle sera à 
Saint-Raymond. Pour couronner le tout, 825 $ ont été remis à la Maison Mirépi, laquelle ac-
cueille des femmes victimes de violence  conjugale ou en difficulté.  Cet argent provient d’une 
partie des profits de la vente des livres. 

 

Danielle et Étienne Dusablon 
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Bureau municipal     Tél : 418-323-2112 
Courriel : reception@riviereapierre.com Fax : 418-323-2111 

Feu et autres urgences   9-1-1 

Hydro-Québec pannes électriques  1-800-790-2424 

Office municipal d’habitation (H.L.M.) 418-323-0047  

Centre communautaire le Ripierrois  418-323-2936  
     poste 25 

M.R.C. de Portneuf   1-418-285-3744 

Bureau de poste               418-323-2401 

Hôpital (Centre hospitalier Portneuf )           418-337-4611 

Rendez-vous C.L.S.C. Rivière-à-Pierre appelez au  
C.L.S.C. Saint-Raymond        418-337-4611 

O.T.J. de Rivière-à-Pierre                                418-323-2930 
             

École Saint-Cœur-de-Marie        418-323-2101 

Info-Santé                                                       8-1-1         

Via Rail                1-888-842-7245 

Danielle Ouellet , mairesse        418-323-2112   23 

mairie@riviereapierre.com 

Mélanie Vézina, directrice générale       418-323-2112   22   

admin@riviereapierre.com            

Sylvie Dufresne, agente de bureau                      418-323-2112   0     

reception@riviereapierre.com 

Lyne Morneau, inspectrice municipale       418-323-2112   24 

permis@riviereapierre.com 

Henri Landry         418-323-2112  26 

Responsable des travaux publics et  

inspecteur en environnement   

voirie@riviereapierre.com 

 

Jonathan Fontaine         418-323-2442 

Directeur du Service Incendie  

incendie@riviereapierre.com 

 

Presbytère                                                        418-323-2115 

Bibliothèque                  581-658-82222 


